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  AUTORISATION PARENTALE POUR LES MEMBRES MINEURS 

            Période : Janvier à décembre 

A compléter au stylo noir ou bleu 
 

 

Je soussigné : |_____________________________________________________________________________| 

autorise mon fils / ma fille * : |________________________________________________________________| 

né(é) le : |___||___| / |___||___| / 20 |___||___| à |________ ______________________________________| 

 

à adhérer et à participer aux activités de l’association Rétro Bus – Nazairiens. 

 
1. Cette autorisation implique le paiement d’une cotisation annuelle fixée par l’assemblée générale. L’adhésion 

est fixée à l’assemblée générale chaque année.  5 € enfant de moins de 15 ans. 

 

2. 1
J’autorise que des photos de mon enfant soient diffusées sur le site de l’association dans le cadre de son 

fonctionnement (photographie de groupe/Identité adhérent…), ainsi que sur les supports que l’association 

pourrait utiliser dans le cadre de sa promotion et/ou de publication médiatique. 

 
1  Cocher la case si vous validez la diffusion de photo de votre enfant sur les supports de l’association, dans le cas contraire laisser la 

case décochée, ce qui impliquera qu’aucun cliché n’apparaîtra pas sur les publications de l’association. 

 

3. J’autorise mon fils / ma fille à participer aux sorties en bus et autres… que l’association pourra organiser 

au cours de l’année. 

J’atteste que l’association n’ai pas responsable durant les manifestations que celle-ci est amener à organiser 

et auquel mon enfant participe.  

 

 

Fait à : |________________________________________________| 

 

Le |___||___| / |___||___| / |___||___||___||___| 

 

 

Le tuteur légal, reconnait avoir pris connaissance de l’objet associatif, et déclare vouloir autoriser son fils/sa fille* à 

adhérer à l’association Rétro Bus Nazairiens pour l’année en cours, et ainsi lui donne l’autorisation de participer aux 

activités de celles-ci pour cette même période, en connaissance de cause et atteste que le mineur quelle représente 

n’est pas sous la responsabilité de l’association lorsqu’il/elle participe à quelque activité de l’association ci-dessus 

dénommée. 

 

 

Signature des parents : 
(Précédée de la mention Lu et approuvé) 

 

Si l’adhérent est mineur, compléter obligatoirement  

le bulletin d’adhésion avec « l’autorisation parentale pour les mineurs » 

 
 

 

* Rayer la mention inutile.    Version 1.0 du 1er Septembre 2012. 

Partie réservé à l’association 

Année : 
Date : 
Numéro d’adhérent :  

 

      Ville et code postal / Arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille  

Les mentions recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un 

traitement informatique et d’un archivage et sont destinées au secrétariat de l’association.  

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, l’adhérent 

bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui le concerne sur demande. 


